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Contrer les entraves aux libertés de la création et de la diffusion artistiques 
 

Déclaration du groupe Coopération 

 

Une démocratie qui laisse taire ses artistes commence à se taire elle-même. Cet avis le 
démontre point par point : derrière chaque œuvre annulée, chaque exposition vandalisée, 
chaque programmateur contraint de céder, c'est un fragment de notre espace commun qui se 
rétrécit. 

Le groupe de la Coopération est profondément attaché aux libertés qui fondent notre vie 
démocratique. La liberté de création et de diffusion artistiques en est l'une des expressions les 
plus vivantes. L'art, comme le mouvement coopératif par ailleurs, porte une vision du monde 
plurielle, ouverte au débat, irréductible à la pensée simpliste et unique. Voir ces libertés 
vandalisées, intimidées, annulées nous préoccupe. 

Le groupe soutient avec conviction la préconisation n° 1 : confier à une autorité administrative 
indépendante la lutte contre ces entraves. Se doter d'un organe dédié, doté de vrais pouvoirs 
d'investigation et d'alerte, c'est passer de l'intention à l'action. 

Il approuve aussi pleinement la préconisation n° 6 : inscrire dans les parcours d'éducation 
artistique et culturelle, de la maternelle à l'université, un objectif de sensibilisation à ces 
libertés. C'est là que tout commence — dans la formation des esprits, dès le plus jeune âge. 

La préconisation n° 5 sur l'accompagnement des victimes répond à une réalité trop longtemps 
ignorée : des artistes brisés, des libraires isolés face aux menaces. Il est temps de les reconnaître 
pleinement. 

Cependant, la préconisation n° 10 laisse le groupe de la coopération plus circonspect. Supprimer 
les deux conditions — concertation et menace — pour constituer le délit d'entrave risque de 
fragiliser le droit à la contestation collective. Une rédaction plus précise et ciblée nous 
semblerait préférable. 

Le groupe de la Coopération a voté pour cet avis. Il remercie chaleureusement les rapporteurs 
et la commission pour ce beau travail engagé et nécessaire. 


